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Déclaration de projet MackNeXT emportant mise en compatibilité 

du SCOTERS et du PLU de l’Eurométropole de Strasbourg 

Examen conjoint des SCOTs limitrophes 

15 décembre 2020 

 
Le présent examen conjoint des SCOT porte sur la mise en compatibilité du projet MackNeXT avec le 

SCOTERS et le PLU de l’Eurométropole de Strasbourg. 

1. Liste des personnes présentes : 

 
- Mr STREBLER, Directeur du syndicat mixte pour le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Sélestat 

– Alsace Centrale ; 

- Mme GRANDEMANGE, Chargée de mission urbanisme et aménagement pour le Pôle 

d’Équilibre Territorial et Rural d’Alsace du Nord ; 

- Mme SCHUSTER, Eurométropole de Strasbourg ; 

- Mr CHIVET, Eurométropole de Strasbourg. 

 
2. Liste des personnes excusées : 

 
- Mme ZIMMERMANN, Directrice du syndicat mixte pour le Schéma de Cohérence Territorial 

de la Région de Strasbourg ; 

- Mme GREGORUTTI, Directrice du syndicat mixte pour le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural de 

la Bande Rhénane ; 

- Mme FOURILE, Directrice adjointe du syndicat mixte pour le Pôle d’Équilibre Territorial et 

Rural du Pays de Saverne Plaine et Plateau ; 

- Mr KUGLER, Directeur du syndicat mixte pour le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du 

Piémont des Vosges ; 

- Mr HEINRICH, Directeur du syndicat mixte pour le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Bruche 

Mossig. 
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3. Présentation du dossier 

L’Eurométropole de Strasbourg présente le projet de création du siège France de Mack International 

et la filiale MackNeXT. Outre le projet en lui-même, la présentation expose : 

- Les raisons qui ont guidé le porteur de projet à choisir le site de Plobsheim : proximité du siège 

de Mack International en Allemagne, grande accessibilité, qualité du cadre de travail, synergie 

avec les activités développées au sein du Golf du Kempferhof, … ; 

 
- La manière dont le projet intègre les ambitions de l’Eurométropole de Strasbourg, en matière 

de rayonnement, de coopération transfrontalière, de prise en compte de l’environnement tant 

sur les aspects de la biodiversité que de la transition énergétique et de l’adaptation au 

changement climatique. 

Puis, l’Eurométropole de Strasbourg présente le volet « mise en compatibilité » du SCOTERS et du PLU 

de l’Eurométropole de Strasbourg. 

Concernant la « mise en compatibilité » du SCOTERS, il est proposé de mettre en place un régime 

d’exception à l’installation du projet MackNeXT. La partie 1.e « Préserver les zones écologiques ou 

paysagères sensibles » à la page n°15 du Document d’Orientations et d’Objectifs du SCOTERS a été 

modifiée dans ce sens. Mr STREBLER indique que ce type d’évolution a déjà été mis en place sur le 

territoire du SCOT de la Région de Sélestat. 

L’évolution du projet au fil de sa conception est également présentée. La qualité intrinsèque du site 

constitue un atout pour le projet : elle est également synonyme de sensibilités environnementales qui 

ont été identifiées et intégrées dans la conception du projet comme éléments structurants. 

Le projet et la mise en compatibilité exposés s’inscrivent dans une recherche d’équilibre entre le 

développement économique, l’impact économique agricole réduit et la prise en compte des 

sensibilités environnementales. 

Ils s’appuient sur des études faune flore réalisées de 2017 à 2020. Le projet est conçu dans une logique 

d’évitement des incidences à l’échelle du site. 

Dans cette perspective : 

- La continuité écologique du cours d’eau ainsi que la zone humide dégradée identifiée au Sud 

du site sont préservées et font l’objet d’outils spécifiques au règlement graphique et dans 

l’OAP sectorielle ; 

 
- La réduction de la marge de recul inconstructible le long du Muehlgiessen s’inscrit dans les 

orientations du SCOTERS. Elle est remplacée par la mise en place d’une trame « élément 

contribuant aux continuités écologiques ». Cet outil réglementaire garantit la préservation de 

l’ensemble du cortège arboré et arbustif situé en bordure du cours d’eau, en complément du 

principe d’inconstructibilité ; 

 
- L’implantation de la passerelle « modes actifs » a été définie au droit du passage de la 

canalisation de mise en réseau du champ captant, afin de ne pas porter atteinte à la végétation 

existante et d’optimiser la coupe d’ores et déjà réalisée dans le cadre du projet de mise en 

réseau. 
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Des dispositions sont prises en matière de transition énergétique (exigence de 20% d’énergie 

renouvelable) et d’adaptation au changement climatique (pourcentage de pleine de terre de 40% et 

coefficient de biotope par surface de 50%). 

4. Observations des SCOT 

Le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural d’Alsace du Nord indique qu’il n’a pas de remarque particulière sur 

le projet et sur la mise en compatibilité. 
 

 
 
 

Le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural Sélestat – Alsace Centrale indique le projet et la mise en 

compatibilité n’appelle pas de remarque particulière. 

 
 

Le Schéma de Cohérence Territorial de la Région de Strasbourg, dont l’avis est favorable, a transmis 

ses remarques en amont de la réunion, ses représentants étant excusés à la réunion PPA. Ces 

observations sont reprises ci-après. 

« Concernant le volet mise en compatibilité du SCOTERS, précisément sur la reformulation proposée du 

point 1.e page 15 du DOO, le SCOTERS affirme que la mention rajoutée excluant le projet en question 

cible bien le projet sans ouvrir la porte sur ce secteur qu’il convient de préserver. L’emprise est restreinte 

(bien que le projet indique 5 ha pour une emprise réelle de 3,7 ha), et le caractère environnemental et 

qualitatif du site est bien préservé. 

Concernant le projet MackNeXT, en lien avec les orientations du SCOTERS, le projet : 

 

 Veille à limiter la consommation foncière induite, dans le cadre du principe d’évitement- 

réduction appliqué ainsi que dans le rapport avec les agriculteurs impactés (convention, 

garantie de la pérennité des exploitations concernées) ;

 

 Préserve le caractère environnemental du site d’implantation (trame verte et bleue – corridor 

écologique, Ried de Plobsheim, zone écologique ou paysagère sensible à préserver au sens du 

SCOTERS) :

o Maintien et protection de la ripisylve le long du Muehlgiessen ainsi que des boisements 

présents sur le site, 

o Marge de recul de 15m depuis la berge du cours d’eau, 

o Franchissement du cours d’eau par une passerelle piétonne, 

 

 Préserve le champ captant de Plobsheim ;

 

 Assure la qualité des aménagements réalisés et intègre les principes d’adaptation au 

changement climatique et de transition énergétique :

o Recours aux énergies renouvelables, 

o Conception bioclimatique été/hiver, 

o Encadrement des hauteurs de construction, et traitement qualitatif des façades, 

o Surfaces non imperméabilisées (40% maintenus en pleine terre), 

o Végétalisation (coefficient de biotope fixé à 50%, essences locales, transitions 

végétales en frange), 
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 Préserve la zone humide identifiée au sud du projet (OAP) ;

 

 Participe au rayonnement métropolitain, dans une dimension transfrontalière (réseau 

économique, diplomatique et culturel) ;

 

 Les espaces de stationnement seront plantés. Toutefois, aucun aménagement ni espace de 

stationnement vélo n’est prévu dans le projet malgré la proximité du Golf, de la commune voire 

de la gare de Limersheim.

 

Le SCOTERS a également formulé des remarques sur l’écriture du dossier : 

 Page 49 du rapport de présentation : préciser - à l’image de ce qui est indiqué pour le PLU - que 

la limitation de la consommation foncière (DOO p. 23), la préservation de la trame verte et 

bleue et des espaces agricoles (DOO p. 13 à 21), ainsi que la qualité des aménagements (DOO

p. 11) sont des orientations fortes du SCOTERS ; au-delà de la volonté de développer la 

métropole strasbourgeoise ; 

 

 Page 134 de l’évaluation environnementale : rappeler les principes de recul par rapport au 

cours d’eau, cf. DOO page 17 en milieu agricole. »
























 Danielle DAMBACH 
Présidente déléguée 




